
 
SCHEMA DE PROCEDURE 

EXERCICE DU DPU 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                         Transmission par mail dès réception  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
       
 2 mois 
 

Réception en mairie 

des DIA 

EPCI 

 (titulaire du DPU) 

EPFL pour bien inclus 

dans un secteur 

identifié au PIAF 

Commune pour 

projet strictement 

communal 

Décision du Président 

de déléguer le DPU 

Transmission de la DIA 

au DDFIP  

Cette transmission est 

accompagnée d’une 

demande d’avis si valeur 

≥ 75 000 € ou zone de 

DPU renforcé 

Décision de préemption 

Préemption : transmission 

DIA au Directeur 

Départemental des Services 

Fiscaux et publication de la 

décision 

Non préemption 

Décision ou 

renonciation tacite à 

l’expiration du délai 

de 2 mois 

Notification de la décision (vendeur, notaire et le 

cas échéant à la personne ayant l’intention 

d’acquérir mentionnée dans la DIA) 

Possibilité dans le délai 

de 2 mois d’adresser au 

propriétaire une 

demande de 

communication de 

documents pour 

apprécier la consistance 

et l’état de l’immeuble, 

ou demande de visite.  

Suspension du délai 

jusqu’à réception des 

documents, visite du 

bien ou refus de visite 

par le propriétaire. 

Avis communal sur 

demande de délégation du 

droit de préemption pour 

un projet strictement 

communal (15 jours) 


